
PITTORESQUES.SCc. DE LA SUISSE. 2 4 1 

armcs dans ce qui releve de la Bannierc de Bienne, lui prete 
ferment, & lui de fon cote prete celui de veiller a la con-
fcrvation des droits des Bourgeois comme une efpece de 
Triiun du pcuple. Son ele&ion fe fait de la maniere fuivante. 
T e petit & le grand Confeils affembles dans des Chambres fepa-
recs, chaque Tribunal propofe a haute voix deux Membres 
du petit Confeil pour la place de Banneret, enfuite les deux Confeils 

& tout le Corps de la Bourgeoifie s'affemblent dans TEglife 
paroilfiale j la on diftribue a tous les Confeillers & Bourgeois 
prefens, des billets fur lefquels font marques les noms des 
quatre Candidats propofes par les deux Confeils. Chaque Affif-
tant place le nom de celui Centre eux a qui il croit le plus 
de capacite, dans une boite qui eft pofee fur une table dans le 
choeur, il jette en meme- temps les noms des trois autres 
Propofes dans un brafler ardent qui eft place a proximite. 
Celui des Candidats qui a le plus de fuffrages eft alors 
prefente a la Commune en qualite de Banneret. Auffi-tot apres 
onconvoque dans la ville tous les ReffortifTans de la Bannierey 

& alors la Milice tant de la ville que du pays prete ferment 
d'obeiflance au Banneret y & celui-ci le fien a la Milice. Le 
Treforier refte dans fa place pendant fix ans y fon eledion fe fait 
par la voie de la balotte. Le ChancelierticQ: pas elu par le fort. 

Les differentes Chambres ou Commiflions font etablies a 
Bienne fur le meme pied que dans les autres Etats Ariftocra-
tiques de la Suiffe. 

Le petit Confeil gere Teconomie & les finances, il pourvoit 
aux tutelles des veuves & orphelins, & difcute preliminaire-
ment les matieres qui doivent etre deliberees au grand Confeil. 

Depuis la reformation que le Do&eur Thomas Wytenbach 

fit adopter a Bienne en 152,5 , les caufes matrimonial^fe 
jugent abfolument par un Tribunal compofe de fix j | j p 
feculiers, dont quatre du petit & deux du grand Confeils, 6?<le 
deux Pafteurs, fous la prefidence d'un Confeiller du Senat. Lc 
Clerge de la ville & de fon territoire forme un Corps fepare, 
auquel etoient joints avant 1610 les Miniftres de TErguel: ces 
derniers font maintenant une claffe a part. D'autres departe-
mens font encore regis par des Chambres particulieres. La 
moitie des amendes, lorfqu'elles montent a plus d'un ecu, 

appartient a PEveque avec quelques dixmes & autres rentes; 
mais les droits fur les ports, les peages & gabelles appartien-
nent a la ville. Au refte PEveque ne peut impofer a la ville 
aucune charge, ni la vendre, ni Paliener en aucune maniere 
que ce foit. Entre autres privileges, Bienne a droit elle feule 
de faire des loix, des ftatitfa., des ordonnances j comme aufli 
de les abroger, de puniMes delinquans, & de donner du 
fecours a fes Allies lorfqu'elle le juge a propos. Le titre de 
ces privileges fe lit publiquement une fois chaque annee. Les 
nouvelles ele&ions ou confirmations de Magiftrats fe font a 
Bienne tousles ans apres le 11 de Janvier. La Bourgeoifie tient 
aufli affemblee dans ce mois; le Maire y prete fon ferment ̂  
& enfuite les deux Confeils & la Bourgeoifie , le leur. 

Quoique la population de la ville & de fon territoire ne 
porte qu'environ cinq mille cinq cent ames, la Milice par le 
privilege particulier de la Banniere, qui embraffe un plus grand 
diftrid > forme deux bataillons de neuf cent hommes chacun. 

Bienne a la Seigneurie pour le fpirituel & le temporel fur 
le val Saint-lmier ou XErguel, qui eft partage en diverles Com-
munautfs dont chacune a fon Chef &c fa Juftice inferieure; 
les appels fe portent au Confeil de la ville. Je terminerai cet 
article en obfervant que Petendue de la Souverainete de PE
veque de Bale fur la ville de Bienne a etc la matiere de bien 
des difcufiions j & qu'il eft difficile d'en fixer au jufte les 
limites. 

Dans les affaires criminelies PEveque a le tiers de la con-' 
fifcation &: la ville Pautre tiers; le Maire prefide aux Jugemens 
crimincls dans le petit Confeil 7 il n'y a aucune voix, mais il 
demande feui les avis & il pourfuit la fentence au nom de 
VEvequedu Bourgmefire & du Confeil. Je parlerai ailleurs des 
obligations auxiliaires auxquelles la ville de Bienne & fa ban-
niere font tenues en temps de guerre pour la defenfe de PE
veque & de fes Etats. 

Je finis Particle de Bienne, en prevenant qu'on trouvera 
parmi les PREUVES (17) le traite d'alliance que cette ville con-
clut le iz Juin 1336 pour dix ans avec Rodolphe Comte de 
Neuchatel. ^ 

x x x v . 
E T A T S DE LA S U I S S E D O N T LE G O U V E R N E M E N T A UNE F O R M E M O N A R C H I Q U E . 

I. Le Prince-Abbe de Saint Gall> Ordre de Saint Benoit. 

VAbbe de St.-Gall eft (1) Prince du St.-Empire Romain, & 
pofsede des terres en Souabe & en Brifgau; fes Sujets en Suiffe 
font diftingues en deux parties j les anciens & les nouveaux Sujets. 

Les anciens font les habitans des terres bornees a Torient par le 
lac de Conftance & par le Rheinthal ? au midi par le Canton 
d'Appenzell - exterieur ou Reforme , a Toccident par le 
Comte de Toggenbourg & par la Turgovie, & au nord, 
encote par la Turgovie. Tout cet ancien territoire a prefque 

(i7)N<\XLII. 
(l)Guillimann, de reb. Helvet. Lib. IV. Cap.Lpag. 111-127, ™ Th-

fatro HiftorU Helvetica.. 
L«u> Did. Hift. de la Suiffe. T. VIII. p. 10-130. 
Lemfeme, ObfervatioRs fur Simler,V.2.6,$6,*6S> i 0 #8, 269, 27i-*7S9 
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neuf lieues de longueur depuis la ville de Weil jufqu'au bourg 
de Rofchach, & quatre ou cinq lieues en largeur; les nouveaux 
Sujets font les habitans du Toggenbourg. L'Abbe UlricRoefch> 

fils d'un Boulanger de Wangcn en Algeu, acheta (z) ce Comte 
le jeudi avant la fete de TApotre Saint Thomas 1468 pour qua-
torze mille cinq cent florins du Rhin, du vieux Baron Peter-
mann de Rarogne (Vallaifan), heritier de la Maifon des Comtes 
de Toggenbourg. Ce pays touche au levant 7 une partie de Yancien 

570 & $71. 
Faefi, Defcript. Topog. de la Suiffe. T. III. pag. 591-^9?-
Fuesflin, Defcript. Topog. de la Suiffe, T. III. pag. 2 & fuiv. 
Tfcharner, Did. G^og. Hift. & Pol. de la Suiffe. T. I. pag, aoj-aop. 
( % ) Tfcbudi, Ov. Helvet. T. II. pag. 696.598, &c. 
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territolre de 1'Abbaye de Saint-Gall, une autre du Canton 
d'Appenzell-Catholique , la Baronnie de Sax qui depend du 
Canton de Zurich, le pays de Gams qui , avec le diftrift de 
Gafter, appartient par indivis aux Cantons de Schweitz & de 
Claris , 8c le Comte de Wcrdcnbcrg, bailliage fous la Souve
rainete du Canton de Glaris. Le T^genbourg a pour bornes 
au midi le bailliage de Sargans qui appartient aux huit pre
miers Cantons 8c ceux de Gafter & d'Utznach, qui dependent 
des Cantons de Schveitz 8c de Glaris; au couchant ce meme 
Comte eft limite par le Canton de Zurich 8c par une partie 
du Landgraviat de la Turgovie, qui a pour Souverain les huit 
premiers Cantons j 8c au nord par Vanclen territolre de I3Abbaye 
de Saint-Gall 8c par le Canton d'Appenzell-exterieur. Sa lon
gueur du levant au couchant ou de la frontiere de la Baronnie 
de Sax jufqu'k la Turgovie, a precifement douze lieues, 8c fa 
largeur du midi au nord eft inegale j dans quelques cndroits 
elle n'a que trois lieues, dans la majeure partie quatre 8c dans 
la partie d'en-bas jufqu'a cinq lieues. Les habitans du nouveau 
territolre font de religion Mixte , ceux de Vanclen font tous 
Catholiques. On compte dans ce dernier diftrift jufqifa qua-
rante-quatre mille neuf cent ames, 8c dans le Comte deTog-
genbourg quarante-fix mille neuf cent, les deux nombres 
reunis ofFrent celui de quatre-vingt-onze mille huit cent. La 
ville dp Llechtenftelg eft la capitate du Comte cle Toggenbourg j 
on trouve dans Vanclen territolre la ville de Well, les bourgs de 
Rofchach (*), de Goflau, &c. L'Abbe de Saint - Gall pofsede 
auffi plufieurs Seigneuries dans la Turgovie 8c dans le Rhein-
thal. La Souverainete de ce dernier bailliage appartient aux 
huit premiers Cantons & a celui d'Appenzell. L'Abbe a meme 
le port d'armes dans fes terres fituees en Turgovie. 

L'Abbaye de St.-Gall, fi Celebre dans l'hiftoire litteraire de 
TEurope , 8c fi fameufe dans les Annales de 1'Allemagne 8c de 
la Suiffe 9 doit fon origine a THermitage bati par le Miffion-
naire EcofTois ou Irlandois Saint-Gall, en (3)613. Depuis cette 
epoque jufqifen 1780 oil j'ecris, on compte onze cent foixan-
te-fept ans. Peu d'Etats a&uels ont une date auffi ancienne 5 8c 
oil font les Mailbns Souverain^ qui peuvent faire remonter par 
des titres autentiques leurs degres genealogiques jufqu a cette 
epoque 5 La fuite des Abbes, fucceflcurs de THermite Saint-
Gally eft prouvee jufqu'a nos jours par une multitude d'aftes, 
fans parler du temoignage d'un grand nombre d'Hiftoriens. 
Je referve a Tabrege de Thiftoire Helvetique j les principaux 
evenemcns oil ils ont paru avec le plus d'eclat. Je rapporterai 
auffi parmi lesPREU VES (4) du dernier volume de ces Tableaux 
une Bulle qui n'a jamais encore ete imprimee 8c dont le con* 
tenu eft important pour 1'Abbaye de Saint-Gall: elle eft du 
Pape Serglus III. Ce Pontife (y) fiegea fur la Chaire de Saint 
Pierre depuis le commencement de Juin 904 jufqu'au mois 
d'Aout 911 qu'il mourut. Il confirma a la priere de Salo
mon , Eveque de Conftance 8c Abbe de Saint - Gall, qui 
etoit venu en pelerinage a Rome, le privilege que les anciens 
Rois ou Empereurs avoient accorde aux Moines de Saint-Gall, 
d'elire leur Abbe; privilege qui avoit ete renouvelie par les 
Rois Arnoul & Louis fon fils , & qui devoit etre renou

velie a la mort de Salomon ou dans le cas qu'il voulut fe 

demettre de fon Abbaye. Le Pape confirmoit en meme-temps 
toutes les anciennes immunites accordees au meme Monaf-
tere. La Bulle eft datee de la quatrieme annee de l'Empire de 
Louis j Indlcllonfeptleme. Cet Empereur eft connu dans l'hiftoire 
fous le nom de Louis III dit VAveugle, il etoit fils de Bofon 
Roi de Provence. Il fut couronne a Rome le 11 Fevrier de 
l'an 901. On continua de dater jufqu'au Sacre de Beren^r 
en 915 y la quatrieme annee de fon Empire commencoit au 
i i Fevrier 904, annee dans laquelle on trouve Vlndlclion fep~ 

tieme{6), 8c elle finiffoit le iz Fevrier 5,05. 
L'Abbe de Saint-Gall jouit des honneurs de la Mitre & du 

titre de Prince d'Emplre. Par l'effet de fes liaifoiis particulieres 
avec quelques Cantons ^ il eft reconnu Allle du Corps Helve

tique, 8c fon Depute fiege dans les Dictes generates, immedia-
tcment apres les deux Deputes du Canton d'Appenzell & 
avant ceux des autres Allies. Ce fut en 1579 que fon Depute 
eut feance pour la premiere fois dans cesDietes. L'Abbe Caff or 

de Breiten-Landenberg avoit conc lua Pfefftken fur le lac de Zurich 

le mardi apres rAfibmption 1451, un traite de Combour-
geoifie perpetuelle avec les Cantons de Zurich, de Lucerne 
de Sclweitz & de Glaris: M. Leu a rapporte (7) ce traite. Un 
des principaux motifs qui porta l'Abbe a rechercher leur 
alliance & qu'il allegua avec de grands eloges dans le pream-
bule, partoit de fa haute confideration pour le foin vigilant 
avec lequel ces Cantons protegeoient leurs Monafteres ref-
pedifs 8c leur Clerge. L'Abbe Cafpar ne prevoyoit pas alors 
le fchifme qui fepareroit de TEglife Catholique le Canton 
de Zurich fon nouvel Allie, il ne lifoit pas dans Tavenir toutes 
le^jevolutions fatales que ce meme fchifme feroit un jour 
efllyer a fon Abbaye 8c aux autres Cantons fes defenfeurs. 
Mais a Tepoque de cette fciffion en 1514, il n'etoit que trop 
aife de prevoir que la doctrine des Reformateurs trouveroit 
des difpofitions favorables dans des efprits accoutumes a 
lutter contre le pouvoir des Ecclefiaftiques devenus leurs 
maitres 8c les rivaux de leurs immunites. La Bourgeoifie de 
Saint-Gall, une grande partie du Canton d'Appenzell & des 
Sujets immediats de VAbbaye embrafserent les nouveaux 
dogmes. Le Culte Proteftant fut introduit le 13 Fevrier xyzj 
dans Tenceinte meme du.Monaftere, 8c Tx\bbe Kilian feretira 
alors en Souabe. Mais l'ifluc de la feconde guerre de Cappel, 
favorable au parti Catholique, retablit en 15 32, fon fuccefleur 
Dlethelm Blarer dans fon Abbaye \ 8c quoique parmi fes Sujets 
meme un grand nombre demeurat attache a la doftrine de 
Zuingle, fes droits & fa Souverainete furent maintenus. 

Les liaifons que TAbbe de St.-Gall forma des-lors avec les 
Cantons Catholiques, 8c fon afTociation a celles que ces 
Etats contraderent avec la France, le raffurerent fur fespofr-
feffions. J'ai marque le nombre de fes Sujets. A ce titre; 
Saint-Gall peut etre regardee comme la plus puifTante Abbaye 
de la Chretiente. Difficilement celle de Fulde, du meme Ordre 
de Saint-Benoit, qui a ete depuis vingt-neuf ans erigee en 
Eveche , pourroit - elle montrer autant de Sujets, malgre 
Tetendue de fon territoire. VAbbaye Pandere de Kempten, 

( * ) P L A N C H E 132, 

( 3 ) Walafridus Strabus de vita Bead Galli > Cap. XIIL pag. 149 & 248. 
T. /. parte fee undo. Alamannicar, Rer. apud Goldaftum. Francofurti 1661 
zn-fol. 

(4 ) On donnera cette Bulle parmi les PREUVES du dernier volume de 
cet ouvrage , apres qu'on aura compart la copie qu'on -en a avec roriginal 

confervd dans TAbbaye de Saint-Gall. 
(5 ) Art de verifier les dates des faits hiftoriques, par Dom Clement, de 

la Congregation de Saint-Maur, pag. 276, derniere edition in-folio. 
( 6) Ibid , pag. 19, 43; & 661. 
(7) Did. Hift. de la Suiffe, T. VIII; pag. <5;-tfp. Voyez aufli Tfihudit 

Chronic, Helveu T. lUpag, j5o-j^z« 
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en Souabc, quoiqu'elle pofsede des terres confiderables & 
dont la plupart font contigues dans leur progreflion , ne peut. 
cependant pas entrer en comparaifon avee celle de Saint-Gall 

pour le nombre des Sujets. Il faut ajouter a cette considera
tion Feconomie admirable qui regne a Saint-Gait depuis une 
trentaine d'annees. Si Ton jette en outre un coup-d'ceil fur les 
depenfes pour la fuperbe ftru&ure de FEglife Abbatiale & les 
t̂autres batimens, & qu'on faffe attention aux fommes que T Ab
be a employees en artillerie & en munitions de guerre pour fe 
mettre dans un jufte etat de defenfe, on conviendra que fi 
cette Abbaye n'eft pas la plus riche, on ne trouvera pas dans 
tout TEmpire Germanique plus de deux Abbayes qui pour-
roient lui difputer le rang du cote des fbnds & des revenus. 

L'Abbe eft elu par une ele&ion Canonique dans le nombre 
des Moines Capitulaires de F Abbaye de Saint-Gall. L'Empe-
xeur Philippe declara (8) a Balden 1104, Princes dyEmpire FAbbe 
de Saint-Gall * Ultic Baron de Hohen+Sax, & fes Succefleurs. 
Plufieurs d'entre eux ont comparu autrefois avec eclat aux 
Dietesdu Corps Germanique & dans les expeditions militaires 
des Empereiirs. Chaque Abbe, apres fon ele&ion, fait rece-
voir de FEmpereuj Finveftiture de fes droits Regaliens & de 
fes fiefs j il la demande audi toutes les fois qu'il y a un nouvel 
Empereur ; mais cette inveftiture ne regarde pas proprement 
les domaines que FAbbe pofsede dans Fetendue du Corps 
Helvetique, parce qu'en vertu de la paix de Weftphalie eh 
1648, FAbbe l(es pofsede en pleine fouverainete: tout lien de 
vaflalite pour ces domaines a ete diflbus par ce traite qui a 
affure a perpetuite Findependance generate des Cantons & de 
leurs Allies. L'inveftiture que FAbbe re^oit ne concerne veri-
tablement que les Seigneuries que F Abbaye de St.-Gall pof
sede en Souabc & dans le Brifgau. Depuis plus de deux fiecles 
I'Abbe n'a affifte a aucune Diete du Corps Germanique ; 
il ne contribue en rien aux taxes de FEmpire a moins que ce 
ne foit pour fa part dans les impofitions de YOrdre Equejhe, 

k caufe de la Seigneurie du neuf Ravehfpourg, & d'autres terres 
etrangeres a la Suifle. En vertu du traite de la Combourgeoifie 
perpetuelle que FAbbe conciut en 14 J I avec les Cantons de 
Zurich, de Lucerne, de Schveitz & de Glaris, traite auquel 
on ajouta en 1490 une explication encore plus etendue, 
PAbbe donna a ces quatre Cantons prote&eurs le droit d'e-
tablir en leur nom, un Controleur ou Commandant fous le nom 
de Capitaine du pays y ( Lands-Hauptmann ) lequel a le rang de 

Confeiller intime r avec pouvoir d'affifter aux audiences & de 
recevoir la moitie des amendes. Les Cantons pourvoyent de 
deux en deux ans a tour de role a cet Office; celui qui le rem-
plit refide a. Weil\ cependant fa commiffion ne s'etend ni fur 
cette petite ville, ni fur le Toggenbourg. Comme Reprefen-
tant des quatre Cantons, il a le tang immediatement apres 
L'Abbe;, on en fon abfence apres fon Reprefentant , dans le 
Confeil Aulique de FAbbe \ il affifte auffi aux Tribunaux civils 
deVancien tefritoire de lyAbbaye. C'eft un Juge de paix qui doit 

veillerfurlesiinmunites refervees aux peuples^ dont les Can
tons font en.Vert;u du traite les garants & les arbitres. Au refte 
TAbbe fair exercer la juftice & la police par des Baillifs ou 
Jugcs feculiers, fubordonnes a diverfes Chambres, danslef-
* - - - - , — • — < — 

(8) Tfchudi, ibid, T.I. pag. 104. Wurfiifen, Chr. de Bile, Li v. II. 
£fap. XVX pag. rrtf, nouvelfe Edition, &c. On trouvera parmi les 
PREUVES N*. XLIII. XLIV. LXV &LXVX la Bulle duPape Gr̂ goire 
K, datfe da 7 Mai 1234, & trois autres du Pape Innocent IV, toutes 
datees de Lyon, Tune du 15 Mai 1247, Tautre du 20 Fevrier 1248, & la 
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quelles des Religieux fiegent & ont la principale influence. 
Les emplois de premiere diftinftion que TAbbe peut con-

ferer a fon choix a fes Moines, avec le droit de les changer, 
font ceux de Doyen > de Statthalter _, $ Official & de Pre'vot 

des Fiefs. Le Doyen veille fur la difcipline Monaftique, & 
prefide au Confeil intime du Prince j il doit comme Chef du 
Chapitre Clauftral, donner fon confentement k toutes les 
negociations & conclufions majeures, & conjointement avec 
TAbbe il les fouffigne & les fcelle au nom de TAbbaye; il eft 
atiffi le Direfteur de tous les Couvens d'hommes & de filles 
dans les Etats du Prince en SuifTe. Le Pere Statthalter. a foin 
du temporel & de Teconomie du Couvent, il a feance au 
Confeil intime, il y prefide en l'abfence du Doyen & il admi-
niftre les Judicatures de Roggweil &: de Hagenweil en Turgovie. 
L1'Official a la geftion de la Jurifdidion Ecclefiaftique dans 
Vancien territoire de Saint-Gall, dans le Toggenbourg & dans 
les diftrids que TAbbaye pofs&de en Turgovie & dans le 
Rheinthal^ il prefide au Tribunal qu'on appelle la CourEcclc-
Jiajlique. Le Prevot des Fiefs (Lehen-Probft) veille avec l'Admi-
niftrateur feculier ou le Baillif des Fiefs (Lehen-Fogt), a la 
confervation du grand nombre des fiefs dependans de TAb-
baye. On a auffi etabli deux Chambres pour cet objet, Fune 
a Saint-Gall & Fautre a Weil. Il y a hors du Couvent, des Peres 
Statthalter dans 1'Abbaye du Neuf-Saint-lean dan? le Toggen
bourg, laquelle eft incorporec a FAbbaye, & dans le bourg de 
Rofchach j il y en a auffi un dans la ville de Weil. Ces derniers ge-
rent les Jurifdidionsde ces endroits, & y prefident aux Confeils 
Aullques qui y font etablis. Le Pere Statthalter de Weil a auffi 
la geftion de la bafie Jurifdidion de Wengi. Il y a encore un 
autre Pere Statthalter de la Seigneurie d'Ebringen en Brifgau. 

Parmi les charges feculieres que le Prince-Abbe diftribue 
a fa volonte, la dignite de Marichal de la Cour (Hof-Marfchall) 
eft depuisfquelque temps la plus eminente. Celui qui en eft 
revetu a la diredion de tout le ceremonial de la Cour Princiere. 
La feconde charge eft celle ftlntendant-general de la Cour terri-

toriale y en Allemand Lands-hof-Meifter^ il refide au chateau de 
Burg dans la Communaute de Strauben%ell-y il eft Confeiller 
Intime du Prince; il adminiftre le diftrid qu'on appelle Yin-
tendance (9 ) de la Cour territorial (Lands-hof-MeiJler-amt, & il 

fiege dans le Confeil Aulique de Saint-Gall. La troifieme charge 
feculiere eft celle de Chancellery ce Magiftrat dirige la Chan-
cellerie Abbatiale, & a feance dans le Confeil Secret Aulique. 
Outre ces Dignitaires, il y a des Officiers feculiers, tels que 
le Baillif ( Land-Vogt) ou Gouverneur du Comte de Toggen
bourg , les Aminiftrateurs des fiefs a Saint-Gall & a Weil, les 
Baillifs, ( Ober-vogt) de Rofchachy d'Oberberg & de Romishorn: 

je detaillerai les autres emplois dans la defcriptibn topogra-
phique des Etats de FAbbe. Ce Prince a encore un Baillif 
feculier j Ober-vogt, dans la Seigneurie du NeufRavenfpourg en 
Allemagne. J'ai parl6 ailleurs (10) de fa Jurifdidion Eccle
fiaftique, independante de celle de FEveqi^e di Conftance 
fon Diocefain. 

Voici les. amies de FAbbe j elles font ecartelees au premier 
dV a un ours de fable debout r qui eft YAbbaye de Saint-Gall y 
au fecond , d'aspr k TAgri<sau pafcai^ Sargent r portant une 

troifieme du 11 Mai m6me ann ê; toutes importantes pour les Abb& de 
Saint-Gall. A 

(9) Elle eompretidSfcbbaye de Saint-Gall & plufieurs paroifles voifi-
nes. .Pen ddnnerai le detail dan* la- Defcriptioti Topogtaphique. 

(io)SeaionXXVHv 
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baiiTxiere ic,gueuksparde (Targent y o^x c^YAibaye de Saint-Jeany & de Berne. Ccs deux Etats ont adjuge au Ptince la plus 

-au troifieme ,1'ecu du Prince Abbe regnant ; &: au quatrieme, grande partie des droits qu'il repetoit, &: pour le foutien 

-dVaudogue collcte de fable, qui eft le Comte de Toggenbourg. defquels il avoit appelle a fon fecours les cinq Cantons Catho-
Les Abbes de Saint-Gall avoient autrefois, a Texemple de liques de Lucerne, Uri , Schveitz-, Underwalden &c Zoug; 

TEmpereiK, des Princes & des Eveques d'AUcmagnc , une defenfc qui a coute a ccs cinq Etats la perte de deux baillia-
>€our compofee de grands Officiers, deftines principalement ges confiderables, & la fuppreffion de beaucoup de droits en 
a les fervrr a leur benediction , au renouveilement des foi & Turgovie & dans d'autrcs bailliages communs. La reftitution 

•-Hommage des Vaffaux,dans ies repas publics & dans les autres qu'ils efperoicnt en 1778 par ^intervention des Cantons neu- V 
folcnnites,Ces offices (11) lVetoient d'abord que minifteriels tres n'a pas encore ete faite, tandis que l'Abbe de Saint-Gall 
.& non feodaux 5 mats Theredite des grands fiefs ayant aug- a ete pleinement retabli dans fes domaines par les memes 
mente la puifiance & la confideration des Eveques •& des Cantons qui continuent a retenir a leurs Allies les plus an-
Abbes*qui avoient obtenu le rang de Princes d'Empire, ces ciens & les plus naturels > des conquetes dont le titre devroit 
charges furent erigees en fief &c devinrent des places tres- etre a jamais aboli dans une Republique federative. UnSuiffe 
importantes. On lit dans une conftitution attribute a 1'Ein- impartial m'a obferve que ces conquetes font retcnues fous 
;pereur Conrad le Saliaue: finguli principes fuos habeant Officiarios le titre des frais de la guerre allumee en 171 z, mais ce meme 
principals, Marefcalcum , Dapiferum, Pincernam & Camerarium. L e Helvet ien apres m 'avo i r di t q u e foixante-fix ans de jouiffance 

grand Marechal exercoit a peu-pres les memes fon&ions que le devroient bien avoir compenfe ces frais , que le fort de la 
Ccnnetable ( Comes fiabuli) en France. Suivant une ancienne guerre a femble legitimer , n'a pu s'empecher de faire cette 
notice publiee par Goldaft(iz) > l'Abbe de (13) Saint-Gall etoit exclamation! Eh ! peut-on jamais acheter affe^cher le retour d'une par. 
fervi par quatre grands Officiers, lorfqu'ii recevoit 1'invefti- faite harmonie entre tous les Membres de la meme Liguc > Et il a aioute 
t u r e d e Prince a la Cour de TEmpereur. Le Due de Souahe etoit l'Abbe de Saint-Gall na pas indemnify de fon cote les Cantons qui ont 

le Dapifer de l'Abbaye , e'eft -a-dire , Grand-Mattre de la Mai- ete les viclimesde leur y^ele pour fa defenfe. Je tire le rideaufur ces trifles 

f o n ; les Chevaliers de Bichelfee _, en Turgov ie , exer<;oient fous evenemens, fen gemis pour mapatrie en general, & je reclame les prin-

llli la charge de Sous-grands-Maitres. Le C o m t e de Hochenberg j cipes qui ont fonde le Corps Helvetiaue, Dieu veuille detourner a jamais 

en Souabe etoit Grand-Echanfon ( Pincerna )'&C les Chevaliers les fuites que Voubli de ces principes peut amener avee le terns. Voila 

Schencken de Landcgg ( dans le Comte de Toggenbourg ) Sous- ce que me difoit ce Suiffe Obfervateur : peu initie dans les 

Echanfons. Le Comte de Zolleren, en Souabe , rempliffoit la my (teres de la politique du pays ? je l'ecoutai fans ofer pouffer 
charge de Grand-Marechal ( Marefcalcus), &c les Chevaliers dits plus loin fes reflexions. 
a caufe de leur office Marfchalken (ou les Marechaux ) de Mam- L'Abbaye de Saint-Gall a fait imprimer en? vingt-fix volu-
mertshofen{ en Turgovie ) etoient revetus de cclle de Sous- mes in-fol. le Recueil (14) de fes Diplomes & Chartes: mais 
Marechal. Enfin le Baron de Regensberg (pres de Zurich ) faifoit cette colledion n'a jamais ete rendue (1 y) publique. On en 
les fondions de Grand-Camerier ou Grand-Chambellan, & il etoit trouve (16) un exemplaire aflez mal en ordre dans les archives 
reprefente par les Chevaliers Giel de Glattbourg , qui avoient de Zurich j ce recueil, tel qu'il eft , confifte en neuf mille 
Toffice de Sous-Camerier. Aujourd'hui l'Abbe de Saint-Gall a neuf cens quarante - deux Diplomes, mais en retranchant 
pour Marechal hereditaire le Baron de la Tour & de Valfaffme. ceux qui font doubles, on le reduiroit a fix mille, ce qui 

Je finirai cet article en obfervant que les difficultes qui ne laifTe pas de fairc une colledion tres-riche , qui pourroit 
reftoient depuis la guerre de 171 z entre le Prince Abbe de jetter beaucoup de lumi&res fur Yancienne Hi/loire de la Suiffe; 

Saint-Gall & fes Sujets de Toggenbourg, n'ont pu etre ter- on fait que les Abbes de Saint-Gall y ont joue fouvent im' 
minees qu'en 1759, par la mediation des Cantons de Zurich role tres-memorable. 

I I. Les Comtes ( 1 ) Souverains de Neuchatel & de Vallangin. 

L A Principaute de Neuchatel comprend auffi le Comte de Vallangin: elle a au levant pour frontiere TEveche de Bale 

(11) KL l'Abbe Crandidier, Hift. de I'Eglife & des Eveques-Princes de gueville, Comte Souverain de Neuch atel & de Vallangin, mfc. in-4. dans 
Strafbourg, T. IL p. 85 , Stfafbourg 1778, w-4. la bibliotheque de 1VL le Baron d'Efiavaye , Seigneur de Molondin, i 

Gebauer 9 InftituL juris feudalis Schitteriy pag. 2.61. Soleure. 
(12 ) Alamannicar. Rer. T. L Parte I. pag. 88. Defcription des montagnes & des vallees qui font partie de la Princi-
(13) Officiates Domini Monafterii S. Galli. paut6 de Neuchatel & Vallangin , feconde edition , k Neudiatel 17^ > 
Hi quatuor Domini mini fir ant Abbati, cum Princeps creatur in aula Impera- i/z-12. 

toris. Dux SuevU eft Dapifer Monafterii, &c. „ Recherches fur llndigenat Helvdtique de la Principaut£ de Neuchatel & 
( 14) Nova & antiqua Confraternitatum ab Abbatibus & Monachis Monaf- Vallangin, par Jerome Emanuel Boyve 3 Confeiller d'Etat & Chancelier 

terii S. Galli cum diverfis diver forum Ordinum ac Statuum perfonis diverfts de Sa Majefte'le fioi de Prufle, en cette Principaute. A Neuchatel 177** 
temporibus vel initarum vel inftitutarum documenta, in-2. 

(if) Le pere Jofephe Meglinger, de Lucerne , a dreflK en i69i une L^,Didt . Hift. de laSuifTe, T. XIV. p. 3^-103 & T. XVIII. p. 197-
colleftion des diplomes qui concement TAbbaye de Wett'mgen , Ordre 402. 
de Citeaux; mais cette colledion imprimee eft auffi rare que celle de St- Le meme, Obfervations fur la Republique des Suiffes par Simler, pages 
Gall. 234, 242 , 256, 32(5, 329 8c 543.(549. 

( 16) M. de Haller, Confeils pour former une Bibliotlieque Hiftorique de Faefi, Defcript. Topog. de la SuifTe, T. IV. pag. 439-J07. 
la Suiffe, pag. 8;-86. Fuesflin 3 Defcript. Topog. de la Suiffe, T. III. p. 392 & fuiir. 

(1 ) Hiftoire abregee du Comt^ de Neuchatel & de fes d^pendances, L'Etat & les Delices de la Suiffe, T. III. p. 203-227. Bale 1764, *~lU 

depuis l'an 1035, avec un traite fommaire des fiefe des Comtes de Neu- fi*. 
chatel & Vallangin achev^ le 8 Avril i ^ . p a r George de Montmollin, °Tfckarntr, Did. Geog. Hift. & PoU de la Suiffe, T. II. p. 7|-8<5 & xtf-
Confeilbr d'Etat & Chancelier, par ordre de S. A. S. M. le Due de Lon- 179. 

& 


